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amie, la vie que tu mènes te place surt tu terrain brûlant où tes
bonnes résolutions peuvent s'évapor-er- ; tes principes même.-
Mes principes sont inébranlables, et cela petit ètre sans afficher la
dévotion comtime certaines ternmes que je nommerais bien. Puisque
nous sommes ci train de nous parler franchement, je te répétcrai ce
qu'on dit de toi..... Ne te fâche pas, songe que je ne suis ici qtîuun
écho. On dit donc que tu as une vertu à fitire peur; qu'il faut étre atu
moins à demi béatitié pour être mis dans ton petit cer-clc.et que là,la
dévote assemlée déchire krt chanritablement nous autres pauvres'
mondains qui pensons qu'on peut rire sans se damnr.-ConmmIlem,
on nie dt que cela de moi ? Je m'aitecndais à quelque chose de nîetf.
et je ne vois là que de vieilles calomnies contre les gens pieux,-On
.dit encore bien autre choses. -Et quoi ?- ! mais on parle de ton
économie... un peut singulière... un peut exagérée. On voudrait
que tu te fisses honneur de ta fortue.-C'est ce que je fnis." Et,
baissant la voix, Alargterite ajouta ; " Je te vais dire t*out, à toi, mn
sœur et mon amie. J'ai beaucoup de pauvres pensionnaires, vois-tu.
ut je vais visiter- bien des inforîtunés que Dieu a la bonté de nie faire
découvrir. Si tu savais quelle joie se répand dans mon àme quand
je rentre chez moi après avoir guéri quelques blessures etséclhé quel-
ques larmes ... Non, ce bonheur est si vif qu'aucune expression tic
peut le rendre."

Les deux amies causèrent longtemps, l'une exaltant les plaisirs
du monde, l'autre peignant, sous des couleurs douces et vraies, les
joies de la vertu. Acrienne, déjà gâtée par quelques. succès qui
avaient excité son amour propre at plus haut degré, tie comprenait
plus Marguerite, et Marguerite, désolée du changement qui s'était
opéré dans son amie, finit par ne lui plus confer ses pensées,
ne trouvant pour réponse qu'une moquerie ou le silence de la froi-
deur.

La guerre éclate : toute la France esî en émoi. Les ieunes gens
brûlent <lu désir de parir ; les pères s'nquiètent, et cependttit
révcnt la gloire pour leurs fils. Les mères ne voient que le danger,
et la gloire est pour elles ttn ennemi de plus ; car, pour la conquérir,
leurs fils affroteront tous les périls. Les épouses tremblent et
pleurent sur leurs enfants qui, peut-être, hélas ! seront bientôt orphe-
lins. Une seule femme, aveuglée par une ambition sais freinl,
sourit à ce francas des armes. Nulle crainte pour son mari ne fait
battre le cœur d'A driennei: il semble qu'elle ait fait un pacte avec
.a fortune pour que l. mort respeCte lecolonel, et qu'il n trouve que
des lauriers à cueillir dans le ciamp dt carnage.

Si l'ambition, qui conduit 'à la gloire par de grandes actions, plaît
dans un homme, il n'en est pas ainsi de l'ambition d'uti amour propre
mes-uin qui attache plus de prix à la récompence qu'aux nobles
travaux qui la fait obtenir. Telle était l'ambition d'Adrienne : elle
la dissimula sous de grandes phrases où le mot d'honneur et de
dévouement revenait sans :cesse, ei déclara qu'elle voulait suivre
Raoul à l'armée. C Cet excellent Raotul, qui ne savait pas que les
paroles ne sont souvent qu'un beau vernis dont on couvre une cou.
pable peniée, se montra fort touché de la tendresse de sa femine,
et n'eut point le courage de résister ain désir qu'elle lui manifestait.
Eile partit donc, mue par une imagination desordonnée qui croyait

que l'extraordinaire est du sublime.
Par combien de fatigues, de mortelles alarmes, elle paya son im-

prudence 1 Elle les brava tontes avec l'énerEie, non de la verl, mais
d'tune vanité qui rougirait d'avouer sa faute.

Après deux années terribles, la paix raiena notre jeune ménage
à Paris. Le colonel, devenu général, était couvert de décorations
toutes gagnées à la pointe de 1 épée. Quant à Adrienne, elle était
rnaigrie, hâléc. et ce n'était plus une jolie femme au teint de rose, ià
l'air enfantin. Elle s'en aperçut, et, chageant de prétentions, elle
revint de ses courses aventureuses avec une tournure chevaleresque,
un ton tant soit peu militaire qu'elle croyait très-piquant, et que,
dans le fait, déparait ses grâces naturelles et attristait la modestie de
son sexe.

Le général, empressé de revoir son frère, descendit chez lui en
arrivant h Paris. Il le trouva dans un fort bel hôtel et occupant
un charmant appartement au second, ayant luissé le premier à son
associe. A continuer.

1 E C E S.
A la Pointe-Lévy, le 4 du présent, M. Pierre Bourget, âgée de 91 ans,après une longue maladie et jouissant de toutes ses facultés.
Ce respectable octogénaire qui laisse après lui la mémoire du juste, était

un ancien cultivateur qui, par une vie aclive et vertueuse, avait procuré à
deux de ses fils le moyen de se consacrer au ministère des autels. Uun
messire Pierre Bourget, est mort, il y a quelques années, curé (le pIslet
l'autre est Mgr. ignace Bourget, évêque de Montréal.

Bur,E.Au DES TER.Es DE LA Counoxxr.
Mon tréal, 19 Décemb c I S41-5.

AVIS.-Pour être vendue par Encan Public, au palais le Justice, aux 'Trois-Riivi-.
res, MARDI, le QUATRIEME jour d'AOUT, tmii-huit-cent-quatrantesix, à ONZI.t
heures de l'avant-..midi.

La Propriéité Iimîobilière, connue sous le nain de F1onGEs nu Sn.r.: uUReE située
sur la Iiviére St. êlauricr, District des Trois-tieéres, lias-Cainada, conpreniant la
tota lité des usines, monulins, fourneaux, maisons d'hliabitation, nîgasins, hanigar, etc.,
et contenant environ cinquante-cinq acres de terre, plus ou moilns-. L'ane 1 iéreur ayant
le privilége d'acheter une quantité additionnelle de terre i dnccnte(n'exeddant pas itro..
cent cinquante acres,) qu'il pourra avoir au prix de sept slelliigs et six deiicr.
,acre.

L'acquéreur aura aussi le droit de prendre du ninîerai de fer, dirant l'espace de cinq
années, sur les Terres de la Couronne, non conéedées dans les Fiers Si. Etienne et St.
Maurice. connues comme les Terres dles Forges, lequel droit cessera sur chaque partie
des dits fiefs, aussitôt que telle partie sera vendue, concédée par le gouvi rneIelit, om
qu'il en aura disposé autiretm en t,-sans toutefois qu'il soit tenu il aucune inideiiité en-
vers l'acquéreur, pour la cessation <le ce privilége. Aussi, le droit (n1on1 exclusi,) d'a
ehiterdu inerai dles dessionaires de la Couronne, ou autres sur la propriété de qui
les mines auraient été réservées I la Couronne.

Quinze jours serelnt accorlîs au îpréseit Lscataire pour transporter ailleurs les mce-
bIcs et ustensiles qui lui aplîarticiidrowî.

eossessio n sera douiée le second jour 'Octobre, mil-huit cent quarante-six.
On exigera un quart dii prix d'achat au temps dle la vente, et le reste avec iitérêt en

trois verseients annuel égaux. Les Lettres Patentes serontexpédiées lorsque le paie-
"uent sera parfait.

On p'eut voir dce planîs dle la propîriété îi celireu

7,tr. FEVRIER, 1S-16.
N. B.-A ucuie partie du Prix de Venle des Ferges ne sera reçute ruScir.

1). B. PAtPINEAU.
C. T. C.

t3- La "-Cazette <lu CaIIadi'" insérera cet avcrtissenent, ainsi que les autres piapieri-
nouvelles duî Bas-Canada, dans la langue dans laquelle ils sont publiés, une rais par
quinze jours, jusq1 u'ai jour de la vente.-10 Fév.

PAMPHLET de 72 pages donnant les principes de cetArt, particuliéremeîut appli-
qués a ce pays ; par un Canadien, suivi d'exeimples de lettrts d'AlTaires, de Condolôan-
ce, d'introduction, de reconiandaion etc. etc.

Ce Pamphlet est arrangé de inanielre a étre nis en usage dans len écoles élémentairer.
L'auteur avant en soin île retrancher toute lettre d'amtour etc.

On le trouve aux librairies de NM. Fabre et Cie., rue St. Vineent.
SC. P. Leproiî, rue Notre-Dme.
PtRollaîîd et ThoiiîPs on, rite St. Vinîcent.

« Chapelcau et Laiothe, rue St. Gabriel, et chez la
soussigné, rue St. î\mable, Bureau de 1'.'luro-r-.

Prix, 20 sous; 7s.ed. la douzaine.
F. CINQ-MARlS.

A T E L I E R D E R E L I E.U R.

CHAPELEAU & LAMOTIIE.
REMERCIENT sincèrement les MM. du Clergó et le publicen général de l'ericou-

rageinent qu'ils o:t bien voulu leur donner et les préviennent qu'ils ont transporté leur
atelier à la rue St. Gabriel, raisant face àù la rue Sie. Thérése ti quelque pas de leur an-
tienne demeure.

-ET-
It.s ont l'honneurde prévenir les MN. du* Clergé, les Marchands, les Institutcurs et

autres qu'ils viennent d'ouvrir un Magasin de Livres d'Ecoles lusage des Frèrcs de 1I
Doctrine Chrétienneetautrcs qu'ils vendront aux prix les plus réduits.

Ir.s sont prêts à exécuter toutes Reliures de Livres suivant les ordres qui leur seront
donnés, et aussi proniptemîent que possible. Ils espèrent par leur assiduité, leur atten-
tion et la modicité de leurs prix, s'assurer un Partage des uuvrages.

ClIAPELEAU &. LAMOTIE.
Montréal, 24 juin 1S45.

FRANCOIS XAVIEI DEROME, horloger, rue St. Denis, près de l'Evché.
6 Février.

LIVRES A L'USAGE DES ECOLES CHIETIENNES ET AUTRES.
A ceINQ Pt lAi CElNT,

Neilleur march qee partout ailleurs.
LES Soussignés viennent encore de réduire les prix de leurs Livres il l'usage des Ecos

les, il devient inutile pour euxd'en rournir de nouveau une listc avec prix, exposés qu'ils
sont d'ent réduire encore les prix le jour en jour, ils s'engagent i les vendre il CINQ
PAR CENT, meilleur marché que partout ailleurs, POUR ARGENT COMPTANT.

E. R. FABRE et CiQ,
Rue St. Vincent, No. 3,

6 novembre 18-l5.

CONDITIONS DE C E JOURNAL.
Lrs MELANGES se publient deux fois la semaine, lu MARDI et le VENDR EDI.

Le prix de l'abonnement, payable d'avance, est de quaraR. rksIasTEs pour l'année, et
cis rr.ASTnS par la poste. On ne reçoit point d'abonnenent pour noins de si:: noi.
Les aonnés qui veilent cesser de soucrire au Journal, doivent en donner avis un mois
avant l'expiration de leur abonnemnent.

On s'abonne au Bureau du Journal, rue St. Denis, à Montréal, et chez M.M. Flax et
L EPROHtoN, libraires de cette ilIe.

Prix des annonces.-Six lignes et au-dessoue, ire. insertion, 2n. ôd.
Chaque insertion subséquente, 7,d.
Dix lignes et au--dessous, Ire. insertion, 3à. id.
Chaque ins rtion subséquente, 10 d.
A u-desses le dix lignes, J re. iisertion par ligne, d.
Chaque insertion subséquente, Id.

PROrnET- rn J. M. IIELLENGER r.T A. T. L GARDE, rrs., EnîTin.,

Txpsira rat J. RIVET x- J. CIIAPLEAU.


